




STATUTS 

DE 

L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES MÉDECINS 

DE ROUEN 

s 

TITRE Ie* 

Fondation de In Société 

ARTICLE 4e#. — Entre les médecins soussignés, exerçant 

à Rouen et commuues limitrophes, et entre ceux qui, par 

la suite, adhéront aux présents slatuts, il est fondé une 

Société civile sous la dénomination de 

« Association professionnelle des Médecins de Rouen. » 

ART. 2. — Le siège de la Société est à Rouen. 

Art. 3. — Sa durée est illimitée. 

TITRE IL 

But de In Société 

ART. 4 — L’association professionnelle des Médecins de 

Rouen a pour but de soutenir et de défendre, par tous les 

moyens de droit, les intérèts moraux et matériels de ses 

adhérents:
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de Par Pélablissement de rapports fréquents entre les 

médecins, de tacon à éviter les malentendus et dissiper les 

conflits qui pourraient surgir entre confrères ; 

2e Parle développement de l’union et la solidarité jndis- 

pensables à la considération et aux intérêts de tous; 

30 Par l’étude des questions intéressant la situation indi- 

viduelle ou collective-de ses Membres et l’application des 

mesures efficaces pour leur assurer la juste rénumération 

de leur travail ; 

4 Par l’établissement de règles déontologiques librement 

consenties; 

5° Par la poursuite de l’exercice illégal de la médecine ; 

69 En un mot, par l’appui qu’elle donnera à ses adhérents 

dans toute question professionnetle. 

TITRE TIT. 

Composition et Administration de la Société 

Anr. 5. — La Société se compose de tous les médecins 

de Rouen qui déclareront adhérer aux présents statuts et qui 

auront été admis par l’Assemblée générale au serutin secret 

et à la majorité des Membres présents. 

La demande d’admission devra être faite par une leltre 

adressée au Président et devra être porlée àl’ordre du jour 

de la séance dans laquelle elle sera soumise au scrutin. 

ART. G. — La Société est administrée par un Bureau 

composé : 

D'un l'résident, 

D’un Vice-Président. 

D’un secrétaire-Trésorier 
ART. 7. — Tous les Membres du Burcau sont nommés en 

Assemblée générale, à la séance de Novembre, à la majo- 

rité ahsolue des Membres présents, au serutin secret et par 
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bulletin uninominal. ; 
Si un second tour de scrutin est nécessaire, l’élection 

auralien à la majorité relative. 
ART. 8, — Le Président, le Vice Président et le Secrétaire- 

Trésorier sont nommés pour un an 
Le Président et le Vice-Président sont rééligibles deux to 
Le Secrétaire-Trésorier seul cst rééligible indéfiniment. 
ART. 9. — Le Président (en son absence, le Vice-Président) 

est chargé des convocations, de la direction des séances, du 
visa des notes à payer. Il représente la Société en toute cir- 
constance. 

Le Secrétaire-Trésorier est charge de la correspondance, 
de la rédaction du procès-verbal des séances, des rapports, 
du recouvrement des dons, cotisations et amendes et du 
paiement des dépenses sur le visa du Président, 

ART. 10. — Un registre spècial recevra le compte rendu 
des séances après approbation de l’Assemblée. Chaqüe 
compte rendu sera visé par le Président: 

TITRE [V. 

Des Réunio S 

Arr. 11, — Le meilleur moyen de se connaitre et de so 
protéger mutuellement étant d'’entretenir des Tapports 
fréquents, les réunions, auroat lieu le 4me Vendredi des 
moisde Janvier, Mars, Mai, Juillet, Septembre et Novembre. 

En cas d'urgence, le président convoquera l’assemblée 
en réunion extraordinaire, 

ART. 12, — Les convocations seront faites au norn du Pré- 
sident et par les soins du Secrélaire-Trésorier ; elles con- 
tiendront l’ordre du jour el la teneur des résolutions votées 
dans la séance précédente.



TITRE V. 

flits. Pénalités 

ART. 18. — Tout membre, croyant avoir à se plaindre pour 

un fait professionnel d’un confrèreappartenant à la Société, 

prie ce confrère de s’expliquer en particulier avec lui. 

S'il ne juge pas cette explicalion salisfaisante, il saisirale 

Bureau par unelettre adressée au Présidentet mentionnant la 

question en litige. 

Les deux parties seront invitées à s’expliquer devant le 

Bureau, spécialement réuni à cet effet. 

- ART. 14. — Le Bureau, après avoir entendu les parties et 

délibéré en leur absence, sebornera à tenterla conciliation. 

Arv. 15. — Si la conciliation n’a pu être obtenue, le Pré- 

sident fera porter la questien à l’ordre du jour de la séance 

suivante et la Société sera saisie de la question. 

ART. 16. — La Société, après avoir entendu les parties, 

aura seule qualité pour prononcer : 

1o Le blâme avec inscription au procès-verbal ; 

2 La radiation. 
Ces deux peines ne pourront être prononcées qu’après 

avoir réuni les deux tiers, au moins, dessuffragesexprim.és. 

ARrr. 17. — Sil'abstention de la moitié des Membres pré- 
sents est constatée, l’affaire sera de droit misc à l’ordre du 
jour de la réunion générale suivante où il sera prononcé dé- 

finitivement à la majorité des Membres présents. 

TITRE VL. 

Da Fonds social. 

Arr. 18. — Le fonds social est constitué : 

Par les dons volontaires ; 

Par un droit d’entrée de cinq francs; 

Par la cotisation annuelle de chacun des Membres : 
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ART. 19, — Le chiffre de la cotisation personnelle est fixé à 

dix francs. Cettesommesera perçue par les soins du Secré- 

taire-Trésorieravantl’expiration du premiertrimestrecourant 

Arr. 20. — Le fonds social est destiné à soutenir les 

intérêts de la Société, à couvrir les dépenses communes, 

les frais de bureau, d’impression, de correspondance, etc. 

ART. 21. —- En l’Assemblée de Novembre de chaque 

année un compte de gestion signé par le Président sera 

présenté à l’approbation de la Société. 

TITRE VIL. 

Honoraires. 

ART. 22. — Les honoraires dus au médecin sont cn 

rapport avec la situation pécuniaire du malade, les difficultés 

surmontées, le service rendu, le temps employé, la distance 

parcourue, elc. 
ART. 23. — Lavisite d’urgence se paye double ; 

La visite de nuit se paye quadruple ; 

Les consultations avec un médecin de la ville se payent 

le méme prix pour le médecin traitant et pour le médecin 

consultant. 

ARt. 24. — En cas de contestation, soit pour lc règlement 

des honoraires dus à un Membre de la Société, soit pour 
toute autre cause professionnelle, la Société, si elle est 

saisie de l’affaire par l’intéressé, accordera, dans la mesure 

qu’elle aura reconnue équitable, tout son appui au confrère 

dans la revendication ou le soutien de ses droits. 

TITRE VIIL. 

Règles déontologiqu 

ART. 25, — Il est interdit à tout médecin, à moins d’ur- 

gence, de visiterun malade en l’absence du médecin ordinaire
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En cas d'urgence, il se bornera à prescrire les soins 
nécessaires pour parer aux besoins du moment, et ne se 
représentera que s’il est appelé e consultation par le 
médevin traitant. 

ART. 26.— Tout Membre de la Société appelé près d’un 
malade en traitement pour une maladie aiguë ne pourra se 
rendre à Pappel qui lui est fait qu’en consultalion avec le 
médecin ordinaire ; si le malade déclare vouloir changer de 
médecin, il ne pourra lui donner ses soins qu’après avoir 
prévenu le confrère de la démarche qui a été faite près de 
lui. 

ART. 27. — Tout médecin ayant vu un malade, soil en 
remplacemens d’un confrère. soit en qualité de médecin 
consultant, ne pourra, pendant la maladie en cours, devenir 
le médecin du malade. 

ART. 28. — Le cabinet du médecin est uu terrain neutre 
où il peut donner ses conseils à tous ceux qui les lui récla- 
ment. 

TITRE IX. 

Modification des Statuts. 

ART. 29. — Les présents Staluts pourront être modifiés 
suivant les besoins. 1l suffira pour cela que la modification 
proposée, portée à l’ordre du Jjour, soit votée, à la majorité 
des Membres présents, dans deux séânces conséeulives, 
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